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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS

La commission , réunie sous la présidence de M. Jacques Larché , la
commission des Lois a examiné , sur le rapport de M. Christian Bonnet, la proposition de
loi relative à la déclaration de patrimoine des membres du Gouvernement et des
titulaires de certaines fonctions électives et d'autorité .

Cette proposition de loi a été adoptée sous réserve des modifications
principales suivantes :

En ce qui concerne l'obligation de déclaration de patrimoine (déjà imposée
aux parlementaires, aux membres du Gouvernement , aux exécutifs locaux et aux maires
des communes de plus de 30 000 habitants ), la commission a accepté d'étendre cette
obligation aux députés européens . En revanche, pour des raisons tant de principe que
d'ordre pratique , la commission a refusé l'élargissement proposé par l'Assemblée
nationale à l'ensemble des élus locaux titulaires d'une délégation .

Elle a également supprimé l'article 3 qui impose une déclaration de
patrimoine aux fonctionnaires d'autorité responsables de la passation des marchés
publics d'une valeur supérieure au plafond des marchés négociés , aux dirigeants
d'entreprises nationalisées et d'établissements publics industriels et commerciaux ,
d'offices publics d'habitations à loyer modéré de plus de 1 000 logements et de sociétés
d'économie mixte dont le chiffre d'affaire annuel est supérieur à cinq millions de francs .
Le Rapporteur a en effet estimé que cette disposition constituait un amalgame entre élus
et fonctionnaires lesquels sont soumis aux règles de la fonction publique comportant
notamment un régime disciplinaire propre.
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Mesdames, Messieurs,

Votre commission des Lois a examiné , lors de sa réunion
du 20 décembre 1994 , la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, relative à la déclaration du
patrimoine des membres du Gouvernement et des titulaires de
certaines fonctions électives et d'autorité ( n° 161 ).

Le présent rapport concerne également la proposition de
loi ( 1994-1995 , n°21 ) présentée par Mme Hélène Luc et les membres
du groupe communiste et apparenté , tendant à assurer la
transparence du patrimoine et des revenus des élus locaux des
membres du Gouvernement et des personnes responsables de
formations politiques.

• La proposition de loi n° 161 est, rappelons-le , la dernière
des quatre propositions issues des travaux de l'Assemblée nationale
sur un ensemble de propositions de loi organique ou simple, selon le
cas, présentées par le président de la commission des Lois de
l'Assemblée nationale, M. Pierre Mazeaud , à la suite des conclusions
du rapport du groupe de travail « Politique et argent» constitué en
octobre 1994 à l'initiative du président Philippe Seguin .

Deux de ces propositions de loi traitent du financement de
la vie politique proprement dit. Elles vous ont été présentées dans le
rapport n° 159 .

La troisième proposition , à caractère organique, concerne
les déclarations de patrimoine des membres du Parlement et vous a
été présentée dans le rapport n° 160 .

La présente proposition de loi concerne également les
déclarations de patrimoine déposées, cette fois, par les membres du
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Gouvernement, les titulaires de certaines fonctions électives et de
fonctions que l'Assemblée nationale a qualifiées -d autorité - .

• Les déclarations de patrimoine ne sont pas une
innovation . Elles ont été instituées par les lois du 1 1 mars 1988, qui
sur ce point n'ont d'ailleurs pas été modifiées depuis lors, en dépit
d'une tentative demeurée sans suite en décembre 1992.

Le régime actuel des déclarations de patrimoine , qui a
d'ailleurs fonctionné sans soulever de difficulté particulière , est
amplement retracé dans le rapport n° 160 , auquel chacun pourra se
reporter. Votre rapporteur ne juge donc pas nécessaire d'en présenter
à nouveau tous les éléments .

• Outre différentes mesures d'ordre technique, qui ne
modifieraient pas substantiellement ce régime, l'Assemblée nationale
a adopté deux importantes innovations .

La première -plus quantitative que qualitative- concerne
un certain nombre d'élus locaux titulaires d'une délégation de
l'exécutif de leur collectivité territoriale : conseillers régionaux ou
généraux titulaires d'une délégation du président du conseil régional
ou du conseil général , adjoints au maire des communes de plus de
100 000 habitants titulaires d'une délégation du maire, etc. ..

Cette disposition , à laquelle votre commission des Lois n'a
pas souscrit, ne changerait pas la nature même du régime mis en
place en 1988, puisqu'elle s'appliquerait à des élus locaux, c'est-à-dire
à des personnes relevant de la même catégorie que celles qui sont
actuellement soumises à l'obligation de déclaration de patrimoine .

Il en va très différemment de la seconde innovation
retenue par l'Assemblée nationale en ce qui concerne les
titulaires de ' fonctions d'autorité-.

Sous cette terminologie , l'Assemblée nationale a
indistinctement rangé :

• les 'fonctionnaires d'autorité responsables de la passation
des marchés publics d'une valeur supérieure au plafond des marchés
négociés » ;

- les dirigeants d'entreprises nationalisées et
d'établissements publics industriels ou commerciaux ;

- les dirigeants d'officespublics d'habitations à loyer
modéré de plus de 1 000 logements ;
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- les dirigeants de sociétés d'économie mixte dont le chiffre
annuel est supérieur à 5 millions de francs,

étant entendu que la liste exacte des fonctions concernées serait
établie par décret en Conseil d'État .

Cette proposition a été rejetée par votre commission,
tant pour des raisons de principe que pour des considérations
d'ordre pratique.

Sa suppression est la principale modification que
votre commission des Lois propose au Sénat.

Votre commission avait déjà vivement déploré , en
examinant la proposition de loi organique n° 160 , l'amalgame opéré
entre les membres du Parlement et ceux du Conseil constitutionnel .

Dans la présente proposition de loi , on retrouve le même
amalgame, mais cette fois entre les membres du Gouvernement ou
des élus -c'est-à-dire des personnalités investies de fonctions
politiques proprement dites- et des catégories très diverses dont la
situation n'est en rien comparable , ni en droit, ni en fait.

S'agissant des fonctionnaires , notamment , votre
commission des Lois rappelle qu'il existe des règles propres à la
fonction publique, comportant un régime disciplinaire spécifique.

Elle s'est, pour sa part, refusée à entériner l'amalgame
opéré par l'Assemblée nationaleet vous propose donc un amendement
de suppression pure et simple de l'article 3 de la présente proposition
de loi .

• Pour le reste , votre commission des Lois n'a pas jugé
souhaitable de remettre radicalement en cause le régime des
déclarations de patrimoine institué en 1988 . Les amendements qu'elle
vous présente tendent au contraire à en préserver l'économie
originelle , moyennant le rejet de procédures qui , finalement ,
dénatureraient le rôle de la commission pour la transparence
financière de la vie politique.

Pareillement, votre commission des Lois n'a pas souhaité
revenir sur la position qu'elle vous a proposé d'adopter lors de
l'examen de la proposition de loi organique n° 160 : sous réserve , pour
les sénateurs , d'un mécanisme d'entrée en vigueur au fur et à mesure
du renouvellement triennal des séries du Sénat, elle s'en tient donc au
principe selon lequel les membres du Parlement devront déposer leur
déclaration de patrimoine auprès de la commission pour la
transparence financière de la vie politique .
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Dans cette optique , elle vous propose un certain nombre
d'amendements de coordination ou de conséquence .

Sous réserve de ces amendements -et notamment de
l'amendement de suppression de l'article 3-, votre commission des
Lois proposera donc au Sénat d'adopter la proposition de loi soumise a
son examen .

Néanmoins , votre rapporteur ne peut que formuler la
même observation que celle dont il a fait part dans ses deux rapports
sur les trois autres propositions de loi transmises par l'Assemblée
nationale : il juge tout à fait regrettable qu' une fois de plus , le
Parlement se voie contraint de légiférer sur des sujets de cette nature
dans un tel climat de précipitation .

Cette observation s'impose d'autant plus que le texte sur
lequel le Sénat va délibérer est spécialement complexe , chacun de ses
articles modifiant, sous une numérotation parfois diffici e à saisir , des
dispositions très diverses de la loi du 11 mars 1988 ou du code
électoral .

Il en résulte un texte qui , pour cohérent qu'il soit , n'en
demeure pas moins d'une lecture délicate , même pour un juriste
averti .

Les élus -mais surtout l'opinion publique- sauront-iis y
discerner un véritable fil conducteur ?

En dépit des aménagements qu'elle vous propose , votre
commission des Lois ne peut donc que porter un regard assez critique
sur une initiative qui n'incombe en rien au Sénat et à laquelle votre
rapporteur a souscrit, certes, mais avec un net recul dont il ne
manquera pas de faire part , lors de son intervention en séance
publique .



Il

EXAMEN DES ARTICLES

Article premier

( art. premier de la loi n ° 88-227 du 1 1 mars 1988)

Déclaration de patrimoine des membres du Gouvernement

Cet article propose une nouvelle rédaction de l'article
premier de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence
financière de la vie politique , l'article premier en question ayant
lui même pour objet d'assujettir les membres du Gouvernement à
l'obligation de déclarer leur patrimoine auprès de la Commission
nationale pour la transparence financière de la vie politique .

La modification proposée par cet article ne concerne en
fait que les délais impartis aux membres du Gouvernement pour
accomplir cette formalité , soit à leur entrée en fonctions, soit à l'issue
de celles-ci .

En l'état actuel du droit, la déclaration de patrimoine doit
être déposée dans les quinze jours qui suivent la nomination et dans
les quinze jours qui suivent la date de cessation des fonctions pour une
autre cause que le décès .

Le texte qui nous est proposé porte ce délai à deux mois
dans un cas comme dans l'autre .

Un allongement identique du délai de dépôt a d'ailleurs
été approuvé par votre commission en ce qui concerne les
parlementaires ( dans le texte de la proposition de loi organique ).

D'autre part, il est proposé qu'aucune nouvelle déclaration
de patrimoine ne soit exigée du membre du Gouvernement qui a
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établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situation
patrimoniale au titre d'un autre mandat électif : cette seconde
modification ne fait que reprendre sur ce point un dispositif de
simplification approuvé par le Sénat lors de la discussion des
propositions de loi sur les déclarations de patrimoine en décembre
1992 .

Sous réserve d'un amendement de coordination , votre
commission des Lois propose au Sénat d'adopter cet article .

Article 2

( art. 2 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988)

Déclaration de patrimoine des élus autres que les
parlementaires nationaux ( députés européens et élus locaux )

Cet article propose une réécriture complète de l'article 2
de la loi du 11 mars 1988, relatif aux déclarations de patrimoine des
personnes assujetties à cette obligation autres que les parlementaires
et les membres du Gouvernement.

• Les personnes actuellement visées par l'article 2 de la loi
du 11 mars 1988 .

En l'état actuel du texte , l'obligation de déclaration de
patrimoine concerne :

- les présidents des conseils régionaux,

- le président de l'Assemblée de Corse ,

- les présidents des assemblées territoriales d'outre-mer,

- les présidents des conseils généraux,

- les présidents élus d'un exécutif de territoire
d'outre-mer,

- les maires des communes de plus de 30 000 habitants
( population appréciée par référence aux résultats du dernier
recensement national connu au moment du renouvellement du
conseil municipal ).

Le premier alinéa du texte qui nous est proposé
étendrait cette obligation :
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- aux représentants français au Parlement européen ,

- aux présidents des assemblées de province de
Nouvelle-Calédonie ,

- aux présidents élus des groupements de communes dotés
d'une fiscalité propre et dont la population excède 30 000 habitants.

Le deuxième alinéa étend quant à lui l'obligation à
d'autres élus locaux ou titulaires de fonctions locales, dès lors qu'ils
seraient titulaires d'une délégation de l'exécutif de l'assemblée ou de
l'organe dont ils sont membres :

- aux ministres du territoire de la Polynésie française
titulaires d'une délégation du président du Gouvernement du
territoire ,

- aux membres du Conseil exécutif de Corse titulaires
d'une délégation du président de ce conseil ,

- aux conseillers régionaux et aux conseillers généraux
titulaires d'une délégation du président de l'assemblée régionale ou
départementale ,

- ainsi qu'aux adjoints aux maires des communes de plus
de 100 000 habitants titulaires d'une délégation du maire.

Le troisième alinéa de cet article est une modalité
pratique de mise en oeuvre du nouveau régime applicable aux
titulaires de délégations : à cette fin , les délégations seraient notifiées
sans délai au président de la Commission nationale pour la
transparence , par l'exécutif de chaque collectivité territoriale
concernée .

• Votre commission des Lois a accepté d'étendre
l'obligation de déclaration de patrimoine aux députés européens.

En revanche, elle a rejeté cette extension pour les autres
catégories proposées par l'Assemblée nationale .

Dans le cas des titulaires de délégation, elle a estimé que
d'un point de vue pratique , cette dispositon risquait fort d'être
inapplicable, compte tenu des fréquents changements dans la liste des
titulaires de délégation .

Mais surtout, elle a considéré qu'il appartenait aux
responsables d'exécutifde surveiller les délégations qu'ils accordent.



- 4-

Dans ces conditions, votre commission des Lois propose la
suppression des alinéas 2 et 3 du texte proposé pour l'article 2 de la loi
n° 88-227 du 11 mars 1988.

ArticleS

Assujettissement de titulaires de certaines fonctions d'autorité
à l'obligation de déclaration de patrimoine

Cet article représente une innovation majeure -et même
une mutation- dans le régime des déclarations de patrimoine institué
par le législateur en 1988, puisqu'il propose d'étendre cette obligation
à des personnes qui n'exercent ni mandats ni fonctions politiques
proprement dits .

Seraient concernés :

- les « fonctionnaires d'autorité » responsables de la
passation des marchés publics d'une valeur supérieure au plafond des
marchés négociés (soit actuellement 700 000 francs) ;

- les dirigeants d'entreprises nationalisées ;

- les dirigeants d'établissements publics industriels et
commerciaux ;

- les dirigeants d'offices publics d'habitations à loyer
modéré de plus de 1 000 logements ;

- les dirigeants des sociétés d'économie mixte dont le
chiffre d'affaires est supérieur à cinq millions de frar.cs,

la liste des fonctions concernées étant établie par décret en Conseil
d'État.

Le dernier alinéa de l'article 2 bis inséré dans la loi de
1988 par le présent article 3 prévoit que la nomination des
fonctionnaires et responsables assujettis serait subordonnée à la
justification du dépôt de le déclaration de patrimoine exigible lors de
la cessation de fonctions précédente . De même, leur nomination serait
considérée comme nulle si , à l'issue d'un mois, la déclaration prévue
lors de l'entrée en fonctions n'avait pas été déposée.

Ainsi qu'il a été dit, votre commission des Lois refuse
tout amalgame entre les fonctionnaires et les élus.
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La fonction publique -celle de l'État comme celle des
collectivités territoriales- est régie par un statut légal propre , qui
comporte ses structures hiérarchiques et des sanctions disciplinaires
spécifiques.

Les « fonctionnaires d'autorité » au sens de l'article proposé
par l'Assemblée nationale ne signent d'ailleurs les marchés publics
que par délégation d'une autorité politique (ministre , dans le cas des
fonctionnaires de l'État, ou exécutif de la collectivité territoriale). En
cas d'irrégularité dans l'accomplissement de leurs fonctions, ils sont
passibles des sanctions prévues en pareil cas ( révocation , par
exemple) sans préjudice , le cas échéant, d'une action pénale et des
sanctions financières susceptibles de leur être infligées par la Cour de
discipline budgétaire et financière.

Votre commission estime donc qu'il n'y a aucunement lieu
d'assujettir ces fonctionnaires à un régime de déclaration de
patrimoine initialement conçu pour les seuls élus et qui s'avérerait
totalement inconciliable avec les règles de la fonction publique.

Votre commission des Lois propose donc au Sénat de
supprimer cet article .

Article 4

( art. 3 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 )

Composition, compétences et modalités d'intervention de la
commission pour la transparence financière de la vie politique

Cet article propose une réécriture complète de l'article 3
de la loi du 11 mars 1988 , fixant la composition de la Commission
pour la transparence financière de la vie politique , ainsi que les
différentes modalités de son intervention.

En dépit de cette réécriture complète , les modifications de
fond proposées demeurent somme toute limitées, au point qu'on peut
même s'interroger sur l'utilité réelle de cette démarche .

C'est ainsi , notamment, que la Commission pour la
tranparence financière demeurerait, comme actuellementcomposée
du vice-président du Conseil d'État, président, du Premier président
de la Cour de cassation et du Premier président de la Cour des
Comptes.
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• Votre rapporteur souligne toutefois que cette
composition , si elle représente une garantie d'objectivité -puisque elle
réunit les présidents des trois plus hautes juridictions françaises-
assigne aussi une limite à leur intervention . Tout extension trop
considérable du nombre des assujettis conduirait immanquablement
les membres de la commission pour la transparence financière de la
vie politique à déléguer leurs fonctions à des fonctionnaires qui , si
diligents et consciencieux soient-ils, ne sauraient exercer les pouvoirs
de la commission avec la même autorité incontestable.

L'accroissement quantitatif du rôle de cette commission
est donc virtuellement susceptible d'en modifier la nature même.

• Le premier alinéa de cet article vise expressément la
compétence de la commission pour recevoir les déclarations des
membres du Parlement : cette adjonction n'est qu'une disposition de
coordination avec la proposition de loi organique par laquelle
l'Assemblée nationale a décidé de transférer du Bureau des
assemblées à ladite commission la compétence pour recevoir et
examiner les déclarations de patrimoine des membres de l'Assemblée
nationale ou du Sénat.

• Pour le reste, cet article reconduit certains éléments du
régime actuel comme, par exemple, l'obligation faite à la commission
d'assurer le caractère confidentiel des déclarations ou l'interdiction de
communiquer les déclarations déposées et les observations formulées
autrement qu'à la demande expresse du déclarant ou de ses ayants
droit ou sur requete des autorités judiciaires, lorsque dans une affaire,
la communication est nécessaire à la solution du litige ou utile pour
découvrir la vérité.

Le texte propose néanmoins plusieurs innovations.

• Les déclarants pourraient communiquer à la
Commission pour la transparence financière , pendant l'exercice de
leur mandat ou de leurs fonctions , « toutes les modifications
substantielles de leur patrimoine • chaque fois qu'ils le jugent utile
( troisième alinéa ).

Votre commission des Lois ne s'est pas opposée à cette
mesure qui permettrait dans certains cas aux assujettis de faire
connaître sans délai d'éventuels accroissements de leur patrimoine,
liés à un héritage, par exemple.

C'est d'ailleurs la même considération qui a conduit votre
commission des Lois à vous proposer l'adoption d'une mesure
identique pour les membres du Parlement, lors de l'examen de la
proposition de loi organique .
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• L'Assemblée nationale a prévu que la commission puisse
demander aux assujettis de produire leur déclaration fiscale en vue de
l'établissement de l' impôt sur le revenu (-déclaration d' impôt " prévue
par les articles 170 a 175 A du code général des impôts ) et , le cas
échéant , de l' impôt de solidarité „ur la fortune (- déclaration de
fortune prévue par l'article 88 5 W dudit   cod

Les députés ont considéré que cette mesure permettrait
une meilleure appréciation d'une année sur l'autre de l'évolution des
éléments de fortune des assujettis

Votre commission s'est au contraire inteirogee sur
l'utilité réelle de cette disposition , susceptible de conduire à une
inquisition systématique , d'autant que les trois hauts magistrats
composant la commission pour la transparence financière de la vie
politique seraient en pratique dans l' impossibilité d'accomplir
eux-mêmes les différents contrôles qu' un tel mécanisme suppose .

Dans ces conditions , votre commission vous propose de
supprimer l'alinéa correspondant .

• Votre commission des Lois a par ailleurs modifié la
rédaction de l'avant dernier alinéa du texte proposé pour l'article 3 de
la loi du 11 mars 1988 , selon lequel la commission pourrait
transmettre le dossier au Parquet, dans les cas où elle a relevé des
évolutions de patrimoine - pour lesquelles elle ne dispose pas
d'explication

Le problème , en l'espèce , n'est pas que la commission
dispose ou non d'explications sur l'évolution du patrimoine d'un
assujetti -cette évolution n'ayant a priori aucun caractère suspect et
ne nécessitant comme telle aucune explication particulière- mais que
les éléments du dossier amènent a considérer que^dans un cas
d'espèce , cette évolution pourrait être liée à la commission d'une
infraction pénale

C'est la raison pour laquelle votre commission a preferé
encadrer de fa«,on beaucoup plus précise les pouvoirs de la commission
pour la transparence financière en ce domaine .

Elie a prévu à cet effet que la commission puisse saisir ,
apres une procédure contradictoire , le procureur de la République dès
que les informations recueillies mettent en évidence des faits
susceptibles de recevoir une qualification criminelle ou délictuelle .
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La rédaction qu'elle vous propose s'inspire à cet égard des
dispositions de l'article 40 alinéa 2 di code de procédure pénale .

Sous reserve des amendements qu'elle vous présente ,
votre commission des Lois propose au Se :it d'adopter cet article .

' ! / fns

Modalités du transfert a la commission pour la ti - parence
financière de la vie politique des compétences du Il < r » au des

assemblées en matière de d < rlaration du patrimoine
des membres du Parlement

I Assemblée nationale propose > ar cet article le transfert
a la commission pour la transparence finan ière de la vie politique de
l'ensemble des déclarations de patrimoine déposées auprès du Bureau
de leur assemblée respective par les membres du Parlement en
application de l'actuel article L. O. 135-1 du code électoral .

Cette disposition est le corollaire de celle figurant dans la
loi organique , par laquelle les députés ont decidé le transfert a cette
commission de la compétence pour recevoir !< déclarations de
patrimoine des membres du Parlement .

S'agissant du transfert des déclarations des membres de
l'Assemblée nationale , et conformément à la Tradition républicaine ,
votre commission s'est interdit de porter le moindre jugement sur la
mesure proposée .

Elle ne lui semble en revanche pas compatible avec le
mécanisme d'entrée en vigueur au fur et à mesure du renouvellement
triennal des séries du Sénat qu'elle vous a proposé d'adopter pour les
sénateurs lors de l'examen de la proposition de loi organique .

Sur le principe , elK reconise donc la suppr < >>sion de cet
article pour les seuls sénateurs , t ' arge ;aux deputés d'adopter un
mécanisme les concernant en propre .

En pratique , cette décision conduit néanmoins votre
commission des Lois à pr poser au Sénat , a titre purement
conservatoire , la suppression de l'article 4 bis.
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A rticle 5

( art. 4 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 )

Sanctions per , îles des violations de la confidentialité
des déclarations de patrimoine

Cet article fixe les sanctions pénales applicables a ceux
qui auraient , de quelque manière que ce soit , publié ou divulgué tout
>u partie des déclarations de patrimoine ou des observations
formulées auprès de la commission pour la transparence financière de
la vie politique .

Les peines prévues sont celles de l'article 226-1 du
nouveau code pénal réprimant les atteintes à l'intimité de la vie
privée d'autrui ( un an d'emprisonnement et 300 000 francs d'amende ).

La rédaction proposée ne fait sur ce point que reconduire
elle du texte actuel de l'article 4 de la loi du 11 mars 1988 .

Votre commission des Lois a toutefois estimé que cette
d.sposition risquait d'assurer une p otection insuffisante de la
confidentialité des déclarations de patrimoine , notamment du fait de
la possibilité pour les journalistes d'invoquer le secret de leurs sources
d' information .

Aussi , sans remettre en cause cette faculté , votre
commission des Lois a -t-elle adopté un amendement élargissant le
champ de l' incrimination , de telle sorte que serait puni des peines
visées ci-dessus : ' le fait de publier ou de divulguer , de quelque
maniere que ce soit , tout ou partie des déclarations ou des
observations » mentionnées ci-avant. Cette rédaction permettrait le
cas échéant de poursuivre le directeur de publication d'un organe de
presse qui aurait laissé publier des éléments légalement placés sous le
régime de la confidentialité .

Sous réserve de cet amendement, votre commission des
Lois propose au Sénat d'adopter cet article .
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Article 6

Extension aux nouveaux assujettis de l'inéligibilité prévue en
cas de manquement à l'obligation de déclaration de patrimoine

Cet article étend I'inéligibilité d'un an prévue en cas de
non dépôt des déclarations de patrimoine aux nouvelles catégories
d'élus que l' Assemblée nationale a entendu assujettir a cette
obligation .

Des lors que votre commision des Lois a refuse cette
extension , elle ne peut par voie de conséquence que vous proposer de
supprimer aussi cet article .

Article 7

Abrogation de conséquence de l'article I..0 135-2
du code électoral

L' Assemblée nationale propose d'abroger
l'article K. O. 135 2 du code électoral , devenu inutile -en ce qui
concernerait les deputes , tout au moins- des lors que ce serait la
commission pour la transparence financière de la vie politique , et non
plus le Bureau , qui exercerait la compétence pour recevoir les
déclarations de patrimoine des membres du Parlement .

Votre commission a cependant considère que cet article
conserverait toute son utilité dans le cas des sénateurs jusqu'à ce que
le mécanisme transitoire d'entrée en vigueur du nouveau régime soit
arrive a son terme ( c'est a dire lorsque les trois séries triennales du
Senat auront ete renouvelées ).

A titre conservatoire la commission des Lois propose donc
au Senat d " supprimer l' article 7 .
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Article 7 bis

Plafonnement du montant total des indemnités de fonction
susceptible d'être versé à un même titulaire de fonction

gouvernementale et de mandats électifs

En l'état actuel du droit , les titulaires de plusieurs
fonctions ou mandats électifs ne peuvent percevoir un montant global
d' indemnité de fonction supérieur a une fois et demie le montant de
l' indeinnite parlementaire .

1,'Assemblee nationale propose par cet article que le
montant ainsi évalué soit calcule en net -, c'est-à-dire déduction faite
des différentes cotisations sociales précomptées sur les indemnités de
fonction .

De cette sorte , le même élu pourrait bénéficier en brut-
d' un montant total d' indemnité de fonction légèrement supérieur à
une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire .

Votre commission des Lois n'a pas cru souhaitable de
suivre cette proposition , qui remettrait en cause -même de façon
limitée- un principe auquel le Sénat avait donné son accord lors de la
discussion de la loi sur le statut de l'élu local .

Sur proposition de votre rapporteur , elle a adopté un
amendement de suppression de cet article . Elle propose au Sénat
d'adopter cet amendement.

Article 8

Extension de la loi aux territoires d'outre-mer et à la
collectivité territoriale de Mayotte

L'Assemblée nationale propose d'étendre la présente loi
aux territoires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte .
Cette disposition ne figurait pas dans le texte initia ! de la proposition
de loi présentée par le président Pierre Mazeaud . Elle a été introduite
sur un amendement de sa commission des Lois .

On peut s' interroger sur la portée réelle de cette
disposition . En fait , le régime de déclaration de patrimoine institué
par la loi de 1988 n'a pas en lui-même vocation à s'appliquer dans les
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territoires d'outre-mer mais concerne , il est vrai , certains élus des
territoires d'outre-mer ( présidents des assemblées territoriales ,
notamment).

Votre commission vous a proposé la suppression de toute
extension de l'obligation de déclaration de patrimoine à de nouvelles
catégorie ; dont , notamment, les présidents d'assemblées de province
de Nouvelle-Calédonie et les ministres du territoire de la Polynésie
française titulaires d'une délégation du président du Gouvernement
de ce territoire ( article 2 ).

Dans ces conditions , le texte résultant de la délibération
de votre commission s'appliquerait «à droit constant » en ce qui
concerne les territoires d'outre-mer , rendant sans véritable objet le
présent article .

Tout au plus peut-on considérer que le dispositif des
sanctions pénales institué par l'article 5 n'est pas d'application
automatique dans les TOM .

Dans ces conditions , et sous réserve des indications
susceptibles d'être fournies par le Gouvernement lors du débat en
séance publique , votre commission des Lois propose au Sénat
d'adopter cet article .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte de référence

Loi n° 88-227 du 11 mars
1 988 relative a la trans
parence financière de la

vie politique

Art. t *r — Tout mem
bre du Gouvernement ,
dans les quinze jours sui
vant sa nomination , dépose
une déclaration de situa
tion patrimoniale conforme
aux dispositions de l'article
L O 135 I du code électo
ral , auprès du président de
la commission prévue à
l'article 3 de la présente loi

La même obligation
est applicable dans les
quinze jours qui suivent la
date de cessation des fonc
tions pour une cause autre
que le décès

Art 3 cf infra art 4
du texte adopté par
l'Assemblée nationale

Proposition de loi n°2l
( 1994-1995) de

Mme Hélène Lt'C

Proposition de loi ten
dant À assurer la trans
parence du patrimoine
et des revenus des élus
locaux , des membres du

Gouvernement et des
personnes responsables

des formations politi
ques

Article premier

Toute personne exer
çant un mandat électif est
tenue de respecter un prin
cipe de transparence de son
patrimoine et de ses reve
nus dans les conditions dé
finies par la présente loi

cf. in fra art 3 de la
proposition de loi

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

Proposition de loi rela
tive à la déclaration du
patrimoine des membres
du Gouvernement et des

titulaires de certaines
fonctions électives <•/

d'autiiriti '

Article premier

L'article premier de
la loi n° 88-227 du 11 mars
1988 relative à la transpa
rence financière de la vie
politique est ainsi rédigé

• Art. premier . — Tout
membre du Gouvernement ,
dans les deux mois qui sui
vent sa nomination ,
adresse au président de la
commission prévue à
l'article 3 de la présente loi
une déclaration de situa
tion patrimoniale établie
dans les conditions prévues
à l'article L. O. 135 I du
code électoral

• La même obligation
est applicable dans les
deux mois qui suivent la
cessation des fonctions
pour une cause autre que le
décès .

Propositions
de la commission

Proposition

... électives

Article premier .

Sans modification
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l'exte de référence

Code électoral

Art 1.0 135-1 Cf
infra art 4 bts du texte
udopté par l' Assemblée
nationale

Loi n° 88-227 du 11 mars
1988 précitée

Art 2 bis cf infru
art 3 du texte adopté par
l'Assemblée nationale

Art 2 - 1-e titulaire
d'une fonction de président
de conseil régional , de pré
sident de l'assemblée de
Corse , de président du
conseil exécutif de Corse ,
de président d'une assem
blee territoriale d'outre
mer , de président de con
seil général , de président
élu d'un exécutif de terri
toire d'outre mer , de maire
d'une commune de plus de
30.000 habitants est tenu ,
dans les quinze jours qui
suivent son entrée en fonc
tions , d'adresser au prési
dent de la commission pré
vue A l'article 3 de la pré
sente loi une déclaration de
situation patrimoniale
conforme aux dispositions
de l'article L O 135 I du
code électoral

Proposition de loi n°21
( 1994-1995) de

Mme Hélène LlC

Art 2

Les conseillers régio
naux , les conseillers géné
raux , les maires , les maires
adjoints des communes de
plus de 9 000 habitants
sont tenus de déposer au
près de la cour régionale
des comptes une déclara
tion certifiée sur l'honneur
exacte et sincère indiquant
pour eux-mêmes , leur
conjoint et leurs enfants :

1° la nature et le
montant de leurs revenus;

2° la nature et le
montant de leur patri
moine mobilier et immobi
lier , la date et les condi
tions d'acquisition ;

3° les liens présents
et passés avec toute entre
prise ou société et notam
ment la possession
d'actions , l'exercice d'un
rôle de direction au la par
ticipation à un conseil
d'administration

Texte adopte par
I' Assemblée nationale

« Toutefois , aucune
nouvelle déclaration n'est
exigée du membre du
Gouvernement qui a établi
depuis moins de six mois
une déclaration de sa situa
tion patrimoniale en appli
cation de l' article
l. O 135 du code électo
ral , du présent article ou
des articles 2 et 2 bis de la
présente loi •

Art. 2 .

L'article 2 de la loi
n°88 227 du 11 mars 1988
précitée est ainsi rédigé :

« Art 2 — Le titulaire
d'un mandat de représen
tant français au Parlement
européen , d'une fonction de
président de conseil régio
nal , président de
l'Assemblée de Corse , de
président du conseil exécu
tif de Corse , de président
d'une assemblée territo
riale d'outre-mer , de prési
dent de conseil général , de
président élu d'un exécutif
d'un territoire d'outre-mer,
de président d'assemblée de
province de Nouvelle-
Calédonie, de maire d'une
commune de plus de 30.000
habitants ou de président
élu d'un groupement de
communes doté d'une fisca
lité propre dont la popula
tion excède 30.000 habi
tants adresse , dans les deux
mois qui suivent son entrée
en fonctions , au président
de la commission prévue à
l'article 3 de la présente loi
une déclaration de situa
tion patrimoniale établie
dans les conditions prévues
à l'article L.O 135 1 du
code électoral .

Propositions
de la commission

Art. 2 .

Alinéa sans modifica
tion

« Ar/. 2 . — ...

... outre-mer,
ou de maire d' une
commune de plus de 30 000
habitants adresse ...

... électoral .
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1 exte de référence

La même obligation
est applicable à chacune
des personnes soumises
aux dispositions de l'alinéa
précédent deux mois au
plus tôt et un mois au plus
tard avant la date normale
d'expiration de ses font
lions ou , en cas de démis
sion , de révocation ou de
dissolution de l'assemblée
qu'elle préside , dans les
quinze jours qui suivent la
fin de ses fonctions

Proposition de loi n°2l
( 1994 - 995) de

Mme Hélène Luc

Ces déclarations peu
vent être librement consul
tees par toute personne qui
peut en prendre copie

Une nouvelle décla
ration conforme aux dispo
sitions q u précèdent est
déposée trois mois au plus
tôt et deux mois au plus
tard avant l'expiration nor
male du mandat

1 exte adopté par
I' Assemblée nationale

« La même obligation
est applicable aux minis
très du territoire de la
Polynésie française , aux
conseiller :; régionaux , aux
conseillers exécutifs de
Corse , aux conseillers gé
néraux , aux adjoints aux
maires des communes de
plus de 100.000 habitants ,
lorsqu' ils sont titulaires
respectivement d'une délé
galion du président du
Gouvernement du terri
toire , du président du
conseil régional , du prési
dent du conseil exécutif, du
président du conseil géné
ral ou du maire , dans les
conditions fixées par la loi

« Les délégations sont
notifiées sans délai par
l'exécutif de chaque collec
tivité territoriale de droit
commun ou à statut parti
culier au président de la
commission prévue à
l'article 3 .

« La même obligation
est applicable à chacune
des personnes soumises
aux dispositions des deux
premiers alinéas de cet ar
ticle deux mois au plus
avant la date normale
d'expiration de son mandat
ou de sa fonction ou , en cas
de démission , de révocation
ou de dissolution de
l'assemblée qu'elle préside
dans les deux mois qui sui
vent la fin de ses fonctions

Propositions
de la commission

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé

. La

...dispositions de l'alinéa
précédent deux mois ...

fonctions
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Texte de référence

Les déclarations pré
vues au présent article sont
déposées, lorsque l'intéres
sé a la qualité de parlemen
taire , devant le bureau de
l'assemblée à laquelle il ap
partient . Les dispositions
des articles L. O. 135-1 et
LÔ . 1 3f-2 du code électo
ral sont applicables à ces
déclarations .

Lorsque le titulaire
de l'une des fonctions vi
sées au premier alinéa est
élu député ou sénateur , la
dernière déclaration qu'il a
adressée au président de la
commission est transmise
au bureau de l'Assemblée
nationale ou du Sénat.

Si le mandat de dépu
té ou de sénateur prend fin
avant l'expiration des fonc
tions visées au premier ali
néa, la dernière déclara
tion déposée au titre des
dites fonctions est trans
mise au président de la
commission .

Pour l'application du
présent article , la popula
tion prise en compte est
celle résultant du dernier
recensement national
connu au moment du re
nouvellement du conseil
municipal .

Proposition de loi n*21
( 1994-1995) de

Mme Hélène LuC

Un récépissé atte
stant du dépôt de cette dé
claration est remis à
l'intéressé .

Ces déclarations font
l'objet un mois avant le re
nouvellement de l'assem
blée concernée d'une publi
cation comportant pour
chaque intéressé en vis-à-
vis les deux déclarations et
éventuellement ses obser
vations .

En cas de dissolution
de l'assemblée ou de cessa
tion d'un mandat pour une
cause autre que le décès ,
les nouvelles déclarations
sont établies dans les
quinze jours qui suivent la
fin des fonctions. Elles font
l'objet d'une publication
dans les mêmes conditions .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

• Toutefois , aucune
nouvelle déclaration n'est
exigée de la personne qui a
établi depuis moins de six
mois une déclaration de sa
situation patrimoniale en
application de l'article
L.O. 135-1 du code électo
ral , des articles premier et
2 bis de la présente loi ou
du présent article.

« Pour l'application
du présent article , la popu
lation prise en compte est
celle résultant du dernier
recensement national
connu au moment du re
nouvellement du conseil
municipal .»

Propositions
de la commission

•Toutefois, ...

...électo
ral , de l'article premier de
la présente loi ou du pré
sent article.

Alinéa sans modifica
tion
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Texte de référence

Code électoral

Art. L O. 135-1 Cf
infra art 4 bis du texte
adopté par l'Assemblée na
tionale

Loi n* 88-227 du 11 mars
1988 précitée

Art. 2 : cf supra art 2
du texte adopté par
l'Assemblée nationale

Proposition de loi n°21
( 1994-1995)de

Mme Hélène Luc

Art 3 .

Les membres du
Gouvernement sont tenus
aux mêmes déclarations
auprès de la Cour des
comptes qu'à l'article 2
quinze jours après leur en
trée en fonction et quinze
jours après la fin de leurs
fonctions

El les sont consultées
et publiées dans les mêmes
conditions .

Art 4 .

Les dispositions de
l'article 2 s'appliquent éga
lement au premier respon
sable des partis et groupe
ments politiques représen
tés à l'Assemblée nationale
et au Sénat

Art 5

Si les élus , les mem
bres ou anciens membres
du Gouvernement , les per
sonnes visées à l'article 4
sont candidats à un man
dat électif et ne joignent
pas le récépissé de leur der
nière déclaration de patri
moine à leur déclaration de
candidature , celle ci n'est
pas enregistrée

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

(cf supra article pre
mier du texte adopté par
l'Assemblée nationale )

Art. 3 .

Après l'article 2 de la
loi n° 88-227 du 11 mars
1988 précitée , est inséré un
article 2 bis ainsi rédigé :

Propositions
delà commission

Art. 3 .

Supprimé
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Texte de référence Proposition de loi n°21
( 1994-19U5 ) de

Mme Hélène LUC

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

• Art. 2 bis. Doivent
également déposer des dé
clarations établies dans les
conditions prévues à
l'article 2 ci-dessus , les
fonctionnaires d'autorité
responsables de la passa
tion des marchés publics
d'une valeur supérieure au
plafond des marchés négo
ciés , les dirigeants
d'entreprises nationalisées
et d'établissements publics
industriels et commer
ciaux , d'offices publics
d'habitations à loyer modé
ré de plus de 1.000 loge
ments et de sociétés
d'économie mixte dont le
chiffre d'affaire annuel est
supérieur à cinq millions
de francs. La liste de ces
fonctions est établie par dé
cret en Conseil d'État .

• Ces déclarations doi
vent être déposées auprès
de la commission prévue à
l'article 3 ci-dessous dans
le mois qui suit le début ou
la fin des fonctions .

• La nomination des
personnes mentionnées au
premier alinéa du présent
article est, le cas échéant ,
subordonnée à la justifica
tion du dépôt de la déclara
tion exigible lors de la ces
sation de fonctions précé
dentes . Elle est considérée
comme nulle si , à l'issue du
délai d'un mois , la déclara
tion prévue lors de l'entrée
en fonction n'a pas été dé
posée •

Art. 4 .

[.'article 3 de la loi
n° 88-227 du 11 mars 1988
précitée , est ainsi rédigé :

Propositions
de la commission

Art 4 .

Alinéa sans modifica
tion
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Texte de référence

Loi n* 88 227 du II mars
1988 précitée

Art 3 II est insti
tué une commission compo
sée du vice président du
Conseil d'État , président ,
du premier président de la
Cour de cassation et du
premier président de la
Cour des comptes , qui est
chargée de recevoir les dé
clarations des personnes
mentionnées aux articles
premier et 2

K le informe les auto
rités compétentes du non
respect par ces personnes
des obligations mention
nées à ces articles

Proposition de loi n°21
( 1994-1 995) de

Mme H léne Luc

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

'Art 3 . — Il est insti
tué une Commission pour
la transparence financière
de la vie politique compo
sée du vice-président du
Conseil d'État , président ,
du premier président de la
Cour de cassation et du
pre'.ier président de la
Cour des comptes , qui est
chargée de recevoir les de
clarations des membres du
Parlement et des personnes
mentionnées aux articles
premier , 2 et 2 bis de la
présente loi .

• Elle in . orme les
autorités compétente^ du
non-respect par ces per
sonnes des obligations défi
nies par l'article 1,.0 . 135-1
du code électoral ou par les
articles premier , 2 et 2 bis
de la présente loi après
qu'elles aient été appelées
à fournir des explications .

• Les personnes men
tionnées aux articles pre
mier , 2 et 2 bis de la pré
sente loi communiquent à
la Commission pour la
transparence financière de
la vie politique , pendant
l'exercice de leur mandat
ou de leurs fonctions ,
toutes les modifications
substantielles de leur pa
trimoine , chaque fois
qu'elles le jugent utile

Propositions
de la commission

'Art. 3 — ...

... premier et 2 de la pré
sente loi .

• Elle ..

.. per
sonnes des obligations défi
nies par les articles pre
mier et 2 de la présente loi

explications .

« Les ..

... pre
mier et 2 de la présente ..

utile .
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'I exte de référence

Code général des impôts

articles 1 71) à 1 75 A
( déclaration en vue de
l'établissement de l'impôt
sur le revenu ) et 885 W { dé
claration de fortune des
contribuables ) : cf infra an
nexe

Loi n 88-227 du 11 mars
1988 précitée

Art 3 -
La commission as

sure le caractère confiden
tiel des déclarations reçues
ainsi que des observations
formulées , le cas échéant ,
par les déclarants sur
l'évolution de leur patri
moine .

(.es déclarations dé
posées et les observations
formulées ne peuvent être
communiquées qu'à la de
mande expresse du décla
rant ou de ses ayants droit
ou sur requête des autori
tés judiciaires lorsque leur
communication est néces
saire à la solution du litige
ou utile pour la découverte
de la vérité

Proposition de loi n*21
( 1994-1995) de

Mme Hélène Luc

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

• La commission peut
demander aux personnes
mentionnées à l'article
L.O. 135-1 du code électo
ral et aux articles premier ,
2 et 2 bis de la présente loi
les déclarations qu'elles
ont souscrites en applica
tion des articles 170 à
175 A du code général des
impôts et , le cas échéant ,
en application de l'article
885 W du même code

« La commission as
sure le caractère confiden
tiel des déclarations reçues
ainsi que des observations
formulées , le cas échéant ,
par les déclarants sur
l'évolution de leur patri
moine .

« Les déclarations dé
posées et les observations
formulées ne peuvent être
communiquées qu'à la de
mande expresse du décla
rant ou de ses ayants droit
ou sur requête des autori
tés judiciair " lorsque leur
communication est néces
saire à la solution du litige
ou utile pour la découverte
de la vérité

Propositions
de la commission

Alinéa supprimé

Alinéa sans modifica
tion

Alinéa sans modifica
tion
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1er Elle etab'it chaque foi --
qu'elle le juge utile et en
tout rtat de (« u -* - tous les

trois dii - un rapport pu
blte au Journai ••ffi ir . de
la Kepublique
(Y ' apport peut comporter
ie Cas erhednt - nit a
l'initidtue dt a <' iinriii >
s lt >! st»lî d la dt ■ r T i I ' i(it de *
intéressés Vu '- t »-< ■ \ d
t uns ;-

( ode el»-t tor«l

Art I. ! J. i. ).
L 140 et /. (t>7 1 1 tnfra
art 6 du te*U adopte par
l'Assemblée nationale

Proposition de loi n'21
< 1994 - 1095 ) de

Mme Hélène Lie

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

• La commission ap
précie la variation des si
tuations patrimoniales des
membres du Parlement et
des personnes nertionnées
aux articles premier , 2 et
2 bis de la présente loi telle
qu'elle résulte des déclara
l-ons et des observations
qu'ils ont pu lui adresser .
Elle établit , chaque fois
qu'elle le juge utile , et en
tout état de cause tous les
trois ans , un rapport pu
blié au Jourrui ! officiel de
la République française .
Ce rapport ne contient au
cune indication nominale
quant aux situations patri
moniales >

• Dans le cas ou ia
commission a relevé , après
procédure contradictoire ,
des évolutions < «■ patri
moine pour lesquelles elle
ne dispose pas
d'explications , elle trans
met le dossier au parquet

■ lie informe sans
delà . le ministre compétent
du cas de toute personne
devenue inéligible en ap
plication des articles L 195
( dernier alinéa ), L 230 ( 4°),
l. 34D ( 3° ) et L 367 ( der
nier alinéa ) du code électo
ral , des IV , V , VI et VIII de
l'article 5 de la présente loi
ou de l'article 5 de la loi n°
77 729 du 7 juillet 1977 re
lative à l'élection des repré
sentants au Parlement eu

ropeen •

Propositions
de la commission

• La

premier et 2
de la présente ...

patri
moniales

La commission sai
sit , après une procédure
contradictoire , le procureur
de la République dès que
les informations recueillies
mettent en évidence des
fait» susceptibles de rei
voir une qualification cri
minelle ou délictuelle .

Alinru supprimé
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Texte de reference

l.oi n " 77-729 du 7 juillet
1977 relative à l'élection
des représentants au
Parlement européen

A rt 5 l.es articles
l. O 127 à l. O 1 3 »» 1 du
Code électoral sont applica
blés a l'élection des reprc
sentants à l'Assemblée des
connu u na utés euro

prennes Sans préjudice
des dispositions qui prêce
dent , sont également éligi
blés les ressortissants d'un
Ktat de IT'nien européenne
autre que la France , âgés
de vingt trois ans ac
complis , ayant en Fraiice
leur domicile réel ou une
résidence continue et jouis
sant de leur droit
d'éligibilité dans leur Ktat
d'origine

l.'incligiiiilite , lors
qu'elle survient en cours de
mandat , met fin a celui ci
l.a constatation en est ei'
fecl uée par décret

i'roposition de loi n J21
( 1991 » 95l de

Mme Hélène l.t <'

Texte adopté par
I ' Assemblée nationale

Propositions
de la commission
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I exte de reference

Code électoral

Art L.O. 1:i5 I

Dans les quinze jours qui
suivent son entrée en fonc
tion , le député est tenu de
déposer sur le bureau de
l'Assemblée nationale une
déclaration certifié » sur
l'honneur exacte et sincère
de sa situation patrimo
niale concernant notam
ment la totalité de ses
biens propres ainsi que ,
éventuellement , ceux de la
communauté ou les biens
réputés ndivis en applica
tion de l'article 1538 du
codi civil I,e bureau as
sure le caractère confiden
tiel de» déclarations reçues
ainsi que des observations
formules , le cas échéant ,
par les députés sur
l'évolution de leur patri
moine

Une nouvelle décla
ration conforme aux dispo
sitions qui précèdent est
déposée deux mois au plus
tôt et un mois au plus tard
avant l'expiration du mai
dat du député ou , en cas ck
dissolution de l'Assemblée
nationale ou de cessation
du mandat du député pour
une cause autre que le dé
cès , dans le quinze jours
qui suivent la fin de ses
fonctions .

Proposition de loi n°21
( 994-1995 ) de

Mme Hélène l.l ('

I exte adopte par
I ' Assemblée nationale

Art 4 bis tnouveau )

I Les déclarations de
situation patrimoniale
souscrites en application
des dispositions de l'article
L.O 135-1 du code électo
ral , dans sa rédaction anté
rieure à la loi organique n°

du relative à la décla
ration du patrimoione des
membres du Parlement et
aux incompatibilités appli
cables aux membres du
Parlement et à ceux du
Conseil constitutionnel ,
sont transmises à la
Commission pour la trans
parence financière de la vie
politique

II .- Les membres du
Parlement et les personnes
visées aux articles premier
et 2 de la présente loi qui
ont souscrit une déclara
tion de situation patrimo
niale avant l'entrée en vi
gueur de la présente loi ou
de la loi organique n°
du relative à la décla
ration du patrimoine des
membres du Parlement et
aux incompatibilités appli
cables aux membres du
Parlement et à ceux du
Conseil constitutionnel
peuvent , s' ils le jugent
utile , adresser une nou
velle déclaration conforme
aux dispositions de l'article
L.O. 135-1 du code électo
ral , tel qu'il résulte de la loi
organique

Propositions
de la commission

Art 4 bis

Supprimé
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Texte de référence

Des réception de la
déclaration mentionner
aux alinéas précédents , le
bureau de l'Assemblée na
tionale délivre au décla
rant un récépissé attestant
du dépôt de cette déclara
tion

Le bureau dc
l'Assemblée nationale ap
précie la variation des si
tuations patrimoniales des
députés telle qu'elle résulte
des déclarations et des ob
servations qu' ils ont pu for
mulei

l.c- président de
l'Assemblée nationale éta
blit., chaque fois qu' il le
juge utile , et en tout état de
cause à l'occasion de cha
que renouvellement , un
rapport publié au Journal
officiel de la République
française Ce rapport peut
comporter , le cas échéant ,
soit à son initiative , soit à
la demande des intéressés ,
les observations des dépu
tés

Loi n 88227 du 11 mars
1988 précitée

Art. 4 . — Seront punis
des peines de l'article 226-1
du code pénal ceux qui , en
dehors du rapport visé à !'
article 1.0 135 I du code
électoral ou à l'article 3 de
la présente loi , auront , de
quelque manière que ce
soit , publié ou divulgué
tout ou partie des déclara
tions ou observations pré
vues à l'article L O 135 1
du code électoral et aux ar
ticles premier et 2 de la
présente loi

Proposition de loi n°21
( I994-I99f )

Mme Hélène Li e

I exte adopte par
l ' Assemblée nationale

Art. 5 .

L'article 4 de la loi
n° 88 227 du 11 mars 1988
précitée est ainsi rédigé :

• Art. 4 . — Seront pu
nis des peines de l'article
226-1 du code pénal ceux
qui , en dehors du rapport
visé au septième alinéa de
l'article 3 de la présente loi ,
auront , de quelque ma
nière que ce soit , publié ou
divulgué tout ou partie des
déclarations ou observa
tions mentionnées à
l'article L.O. 135 du code
électoral et aux articles
premier à 3 de la présente
loi >

Propositions
de la commission

Art. 5 .

Alinéa sans modifica
tion

* Art. 4 ,— Le fait de
publier ou de divulguer, de
quelque manière que ce
soit , tout ou partie des dé
clarations ou des observa
tions mentionnées à
l'article L O. 1 35 - 1 du code
électoral et aux articles
premier à 3 de la présente
loi en dehors du rapport vi
se audit article 3 est puni
des peines de l'article 226-1
du code pénal .»
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Texte de reference

Code pénal

Art 226-I Est pu
ni d'un an d'emprisonne
ment e t de 300.000 H
d'amende le fait , au moyen
d'un procédé quelconque ,
volontairement de porter
atteinte à l' intimité de la
vie privée d'autrui

1° En captant , enre
gistrant ou transmettant ,
sans le consentement de
leur auteur , des paroles
prononcées à titre privé ou
confidentiel ,

2° En fixant , enregis
trant ou transmettant ,
sans le consentement de
celle-ci , l'image d'une per
sonne se trouvant dans un
lieu privé

Lorsque les actes
mentionnés au présent ar
ticle ont été accomplis au
vu et au su des intéressés ,
sans qu'ils s'y soient oppo
ses , alors qu'ils étaient en
mesure d " le faire , le
consent t de ceux ci
est prés

Code électoral

Art L.O. 135-1. - Cf
supra art. 4 bis du texte
adopté par l'Assemblée na
tionale .

Art. L. 195 .— Ne peu
vent être élus membres du
conseil général :

Proposition de loi n°2l
( 1994-1995 ) de

Mme Hélène Lit"

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

Art. 6 .

I. — Le dernier ali
néa de l'article L. 195 du
code électoral est ainsi ré
digé:

Propositions
de la commission

Art. 6.

Supprimé
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Texte de référence

Est également ineli
gible , penJiint un an , le
président de conseil géné
ral qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues à
l'articlé 2 de la loi
n° 88-227 du II mars 1988
relat vé à la transparence
financière de la vie politi
que

Loi n' 88-227 du II mars
1988 précitée

Art 2 . — Cf supra
art.2 du texte adopté par
l'Assemblée nationale

Code électoral

Art l. 230 Ne peu
vent être conseillers muni
cipaux

1° Les individus pri
vés du droit électoral ,

2° Ceux qui sont pla
ces sous le régime de cura
telle ;

3° Abrogé

4 Pour une durée
d'un an , le maire qui n'a
pas déposé l'une des décla
rations prévues à l'article 2
de la loi n° 88-227 du II
mars 1988 relative à la
transparence financière de
la vie politique .

Art. l. 340 — Ne sont
paséligibles :

Proposition de loi n°21
( 994 19951 de

Mme Hélène Ll c

I exte adopté par
l ' Assemblée nationale

• Sont également iné
ligibles , pendant un an , le
président du conseil géné
ral ou le conseiller général
visé au deuxième alinéa de
l'article 2 de la loi n° 88
227 du 11 mars 1988 rela
tive à li transparence fi
nancière de la vie politi
que , qui n'a pas déposé
l'une des déclarations pré
vues par ce même article . •

Il - Le 4° de
l'article L. 230 du code élec
toral est ainsi rédigé :

« 4° Pour une durée
d' un an , le maire ou
l'adjoint au maire visé au
deuxième alinéa de
l'article 2 de la loi n° 88-
227 du 11 mars 1988 préci
tée , qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues
par ce même article . •

Propositions
de la commission
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Texte de référence

1 Les personnes
énumérées aux articles
I. 195 et I. 196 , lorsque
leurs ( onctions concernent
ou ont concerné tout ou

partie du territoire de la ré
gion

2° Les fonctionnaires
placés auprès du représen
tant de l'Ktat dans la ré
gion et affectés au secréta
riat général pour les af
faires régionales en quali
té de secrétaire général ou
de chargé de mission ;

3° Pour une durée
d'un an , le président de
conseil régional qui n'a pas
déposé l'une des déclara
tions prévues à l'article 2
de la loi n° 88-227 du 11
mars 1988 relative à la
transparence financière de
la vie politique

Pendant la durée de
ses fonctions , le médiateur
ne peut être candidat à un
mandat de conseiller régio
nal s'il n'exerçait le même
mandat antérieurement à
sa nomination

Les articles I. . 199 à
I , 203 sont applicables à
l'élection des conseillers ré
gionaux .

Art L 367 Les dis
positions des articles L 339
à L 341 1 sont applicables
d l'élection des conseillers
u l'Assemblée de Corse

Proposition de loi n°2l
( 1994 1 995 ) de

Mme Hélène l.t ('

I exte adopte par
I' Assemblée nationale

III . — Le 3° de l'article
L. 340 du code électoral est
ainsi rédigé :

« 3° Pour une durée
d'un an , le président de
conseil régional ou le
conseiller régional visé au
deuxième alinéa de
l'article 2 de la loi n° 88-
227 du I 1 mars 1988 préci
tée , qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues
par ce même article •

Propositions
de la commission
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Texte de référence

Cependant , pour
cette application , il y a lieu
de lire "en Corse" à la place
de "dans la région", "de la
Corse" à la place de "de la
région ", " Assemblée de
Cor e " à la place de
"conseil régional ", "conseil
1er à l'Assemblée de Corse"
à la place de "conseiller ré
gional " et " affaires de
Corse " à la place de "af
faires régionales"

En outre , est inéligi
blé pendant un an le prési
dent de l' Assemblée de
Corse ou le président du
conseil exécutif de Corse
qui n'a pas déposé l'une des
déclarations prévues a
l'article 2 de la loi n" 88
227 du II mars 1988 rela
tive a la transparence H
nancièrc de la vie politi
que

Loi n° 88-227 du 11 mars

1988 précitée

A rl 5 I L'article I.
195 du code électoral est

complété par un ali ', a ain
si rédigé

« Ivst également inéli
gible , pendant un an , le
président de conseil géné
ral qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues à
l'article 2 de la loi n° 88
227 du II mars 1988 rela
live à la transparence fi
nancière de la vie politi
que ■

Il L'article L 230 du
code électoral est complété
par un 4° ainsi rédigé

Proposition de loi n°2l
( 1994 - 9951 de

Mme Hélène I I (

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

III bis ( nouveau )
Après les mots : « le prési
dent de l'Assemblée de
Corse », la fin du dernier
alinéa de l'article L 367 du
code électoral est ainsi ré
digé «, le président du
conseil exécutif de Corse ou
le membre de ce conseil vi
se au deuxième alinéa de
l'article 2 de la loi n" 88
227 du 11 mars 1988 préci
tee , qui n'a pas déposé l'une
des déclarations prévues
par ce même article •

Propositions
de la commission
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Texte de reference

• 4 " Pour une durée

d'un un , lu maire qui n'u
pas déposé l'une des décla
rations prévues à l'article 2
de la loi n" 88 227 du 11
mars 1988 relative à la
transparence financière de
la vie politique •

III . Il est inséré ,
après le troisième alinéa de
l'article L. 340 du code élec
toral , un 3° ainsi rédigé :

• 3° Pour une durée
d'un an , le président de
conseil régional ou le prési
dent de l'assemblée de
Corse qui n'a pas déposé
l'une des déclarations pré
vues à l'article 2 de la loi n°
88 227 du 1 mars 1988 re
lative à la transparence fi
nancière de la vie politi
que •

IV Sont inéligibles ,
pendant un an , à
l'assemblée territoriale
d'un territoire d'outre mer
le président d'une assem
blée territoriale et le prési
dent élu d'un exécutif qui
n'ont pas déposé l'une des
déclarations prévues à
J'article 2 de la présente loi

Proposition de loi n°2l
1 1994 9951 de

Mme Hélène Lie

I exte adopté par
I ' Assemblée nationale

IV — L article 5 de
la loi n° 88-227 du 11 mars
1988 précitée est complété
par un V ainsi rédigé :

« V. — Est inéligible
pendant un an en qualité
de membre de l'organe déli
bérant d'un groupement de
communes doté d'une fisca
lité propre , le président
d'un tel groupement qui n'a
pas déposé l'une des décla
rations prévues par
l'article 2 de la présente loi
La démission d'office de
l' intéressé est prononcée
par le tribunal administra
tif à la requête du préfet
territorialement compétent
pour le siège du groupe
ment •

Propositions
de la commission
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l'exte de reference

Code électoral

Art L 0 IA5'2

Les déclarations déposées
par le député conformé
ment aux dispositions de
l'article I.0 135 I du code
électoral ainsi que , éven
tuellement , les observa
tions qu' il a formulées , ne
peuvent être communi
quées qu'à la demande ex
presse du déclarant ou de
ses ayants droit ou sur re
quête des autorités judi
ciaires lorsque leur
communication est néces
saire à la solution du litige
ou utile pour la découverte
de la vérité

Proposition de loi n"2l
( 1994 - 1995 ) de

Mme Hélène l.t <

I exte adopte par
I' Assemblée nationale

V ( nouveau l.'arti
clé 5 de la loi n 88 227 du
Il mars 1988 précitée est
complété par un VI ainsi
rédigé

■ VI Est inéligible ,
pendant un an , le président
de l'assemblée de province
de Nouvelle Calédonie qui
n'a pas dépose l'une des dé
clarations prévues à
l'article 2 de la présente
loi •

VI ( nouveau ) L'arti
cle 5 de la loi n" 88 227 du
1 mars 1988 précitée est
complété par un VII ainsi
rédigé

• VII Est inéligible ,
pendant un an , le ministre
du te ri oire de la
Polynésie française qui n'a
pas déposé l'une des décla
rations prévues à l'article 2
de la présente loi ■

Art 7

l /article L <) 135 2
du code électoral est abro
KO

Propositions
de la commissron

Art 7

Supprime
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l'exte de référence

Code des communes

Arti. 12:14 I Les
indemnités maximales

pour l'exercice des fonc
tions de maires et adjoints
au maire des communes , de
conseillers municipaux des
communes de 100 000 habi

tants et plus , de présidents
et membres de délégations
spéciales faisant fonction
d'adjoint sont fixées par ré
férence au montant du trai
tement correspondant à
l'indice brut terminal de
l'échelle indiciaire de la
fonction publique

Il . L'élu municipal
titulaire d'autres mandats
électoraux ou qui siège à ce
titre au conseil d'adminis
tration d'un établissement
public local , du centre na
tional de la fonction publi
que territoriale , au conseil
d'administration ou au con
seil de surveillance d'une
société d'économie mixte

locale ou qui préside une
telle société ne peut perce
voir , pour l'ensemble de ses
fonctions , un montant total
de rémunérations et d' in
demnités de fonction supé
rieur à une fois et demie le
montant de l' indemnité
parlementaire telle qu'elle
est définie à l'article ler de
l'ordonnance n° 58-1210 du
13 décembre 1958 portant
loi organique relative à
l'indemnité des membres
du Parlement .

III . Les indemnités
prévues au présent article
constituent pour les
communes une dépense
obligatoire

Proposition de loi n°21
( 994-1995 ) de
Mme Hélène Lie

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

Art 7 bts ( nouveau )

l. Le II de l'article L
123 4 du code des
communes est complété par
la phrase ainsi rédigée :

•Ce plafond s'entend
déduction faite des cotisa
tions sociales obligatoires.»

Propositions
de la commission

Art 7 bis.

Supprimé
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Texte de référence

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils

généraux

An 14

IV Le conseiller gé
néral titulaire d'autres
mandats électoraux ou qui
siège à ce titre au conseil
d'administration d'un éta
blissement public local , du
centre national de la fonc
tion publique territoriale ,
au conseil d'administration
ou au conseil de surveil
lance d'une société d'écono
mie mixte locale ou qui
préside une telle société ne
peut percevoir , pour l'en
semble de ses fonctions , un
montant total de rémuné
rations et d'indemnités de
fonction supérieur à une
fois et demie le montant de
l'indemnité parlementaire
telle qu'elle est définie à
l'article ler ue l'ordonnan
ce n° 58 1210 du 13 décem
bre 1958 portant loi organi
que relative à l'indemnité
des membres du
Parlement .

Proposition de loi n°21
( 1994-1995 ) de

Mme Hélène LUC

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

il. Le IV de l'article
14 de la loi du 10 août 1871
relative aux conseils géné
raux est complété par la
phrase ainsi rédigée :

« Ce plafond s'entend
déduction faite des cotisa
tions sociales obligatoires.»

III . - Les dispositions
du présent article ont un
caractère interprétatif.

Art. 8.

La présente loi est ap
plicable dans les territoires
d'outre-mer et dans la col
lectivité territoriale de
Mayotte .

Propositions
de la commission

Art. 8.

Sans modification
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF

Textes cités en référence à l'article 4 de la proposition de loi .

Code général des impôts

Livre premier
Assiette et liquidation de l'impôt

Première Partie
Impôts d'État

Titre premier
Impôts directs et taxes assimilées

Chapitre premier
Impôt sur le revenu

Section III
Déclarations des contribuables .

Art. 170 - I En vue de l'établissement de l' impôt sur le revenu , toute personne imposable
audit impôt est tenue de souscrire et de faire parvenir à l'administration une déclaration détaillée
de ses revenus et bénéfices et de ses charges de famille

Toutefois , dans tous les cas où le contribuable n'est pus imposable à raison de l'ensemble de ses
revenus ou bénéfices , la déclaration est limitée à l' indication de ceux de ces revenus ou bénéfices
qui sont soumis à l'impôt sur le revenu

I bis Les époux doivent conjointement signer la déclaration d'ensemble des revenus de leur
foyer

2 . Les personnes , sociétés , ou autres collectivités ayant leur domicile , leur domicile fiscal ou
leur siège en France qui se font envoyer de l'étranger ou encaissent à l'étranger soit directement,
soit par un intermédiaire quelconque , des produits visés à l'article 120 sont tenus, en vue de
l'établissement de l' impôt sur le revenu , de comprendre ces revenus dans la déclaration prévue au
1

3 Lorsque la déclaration du contribuable doit seulement comporter l'indication du montant
des éléments du revenu global et des charges ouvrant droit aux réductions d'impôt prévues par les
articles 199 sexies et 199 septies , l'administration calcule le revenu imposable compte tenu des
déductions et des charges du revenu auxquelles le contribuable a légalement droit ainsi que les
réductions d'impôt

Les avis d'imposition correspondants devront comporter le décompte détaillé du revenu
imposable faisant apparaître notamment le montant des revenus catégoriels , celui des déductions
pratiquées ou des charges retranchées du revenu global . Ils doivent également faire apparaître le
montant des charges ouvrant droit à réduction d'impôt et le montant de cette réduction .

Pour l'application des dispositions du présent code , le revenu déclaré s'entend du revenu
imposable calculé comme il est indiqué au premier alinéa.
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4 . Le contribuable est tenu de déclarer les éléments du revenu global qui , en vertu d'une
disposition du présent code ou d'une convention internationale relative aux doubles impositions ou
d'un autre accord international , sont exonérés mais qui doivent être pris en compte pour le calcul
de l'impôt applicable aux autres éléments du revenu global

5 l.e contribuable qui a demandé l'application des dispositions de l'article 163 A est tenu de
déclarer chaque année la fraction des indemnités qui doit être ajoutée a ses revenus de l'année
d'imposition

Art 170 bis Sont assujetties à la déclaration prévue à l'article 170 I , quel que soit le montant
de leur revenu :

1 l.es personnes qui possèdent un avion de tourisme ou une voiture de tourisme destinée
exclusivement au transport des personnes ou un yacht ou bateau de plaisance ou un ou plusieurs
chevaux de course ,

2 Les personnes qui emploient un employé de maison ,

3 . Les personnes qui ont à leur disposition une ou plusieurs résidences secondaires ,
permanentes ou temporaires , en France ou hors de France ,

4 . Les personnes dont la résidence principale présente une valeur locative ayant excédé , au
cours de l'année de l'imposition , 1 000 F à Paris et dans les communes situées dans un rayon de 30
kilomètres de Paris , 750 F dans les autres localités

Art. 171 Abroge

Art 172 I En vue du contrôle des bénéfices servant de base à l' impôt sur le revenu , les
contribuables réalisant des bénéfices industriels , commerciaux ou artisanaux , des bénéfices non
commerciaux ou assimilés ou des bénéfices agricoles soumis au régime du bénéfice réel doivent , en
outre , faire parvenir à l'administration les déclarations et renseignements prévus aux articles 53
A , 97 , 101 302 seties ou à l'article 38 sexilecies Q de l'annexe III au présent code

2 ( Abrge )

3 l.es déclarations mentionnées au I sont souscrites par celui des époux qui exerce
personnellement l'activité

Art 172 bis Un décret précise la nature et la teneur des documents qui doivent être produits
ou présentés à l'administration par les sociétés immobilières non soumises à l' impôt sur les
sociétés qui donnent leurs immeubles en location ou en confèrent la jouissance à leurs associés .

les dispositions qui précèdent ne sont pas applicuJes aux sociétés immobilières de copropriété
visées à l'article 1655 ter

Art. 173 - I Le contenu et la présentation des déclarations sont précisés par un décret.

Les noms et adresses des bénéficiaires d'arrérages dont le contribuable demande la déduction
doivent être obligatoirement déclarés avec l'indication des sommes versées '\ chacun des
intéressés

2 . Les déclarations prévues à l'article 1 70 mentionnent séparément le montant des revenus, de
quelque nature qu'ils soient , encaissés directement ou indirectement , d'une part, dans les
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territoires d'outre mer ou I as de l'ancienne Communauté et , d'autre part , à l'étranger . A défaut ,
ie contribuable est réputé ies avoir omis et •! est tenu de verser le supplément d' impôt
correspondant

Art J7'l A Ahrtigt

Art i74 Pour qu il pu . se être tenu compte de leurs cha rges de famille , les contribuables
doivent faire parvenir à l'administration une déclaration indiquant les nom , prénoms, date et lieu
de na . "anre harun de > enfant ; et des personnes à kur charge

les déclarations sont valables tant que leurs indications n'ont pas cessé d'être exactes , dans le
ra . nt ra re , el !• s doivent ô t r • renouvelées

Arf 17.5 Exception faite de la déclaration prévue à l'article 302 sexiesqui doit être souscrite
avant le 16 février , les déclarations doivent parvenir à l'administration avant le ler mars.
Toutefois , ce délai est prolongé jusqu'au 31 mars en ce qui concerne les commerçants et industriels
(qu : arrfi.nt leur exercic comptable le 31 décembre

la déclara ' :on des sommes versées ou distribuées dans les conditions mentionnées à l'article
1 763 \ est fc«iie en mètne temps que celle relative à l'impôt sur les sociétés prévu au chapitre II du
prescM t t re

\ ri / 75 I.e m.tv iit des impôts peul ioctifier les eclarations en se conformant à l.i
procédure prévue « l'article l. 5 du livre des procédures fiscales

Titre IV
Knrt gistremeui, publicité foncière, impotde solidarité sur la fortune, timbre .

Chapitre I bts
Impôt de solid.ir sur lu . ortune

Section VII

Obliquons des redevables

Art HS5 W I l /es redevable doivent souscrire au plus tard le 15 juin de chaque année une
déclaration de leur fortune déposée à la recette des impôts de leur domicile au I .r i
accompagnée du paiemen ' le l'impôt

Il l.cs époux doivent conjointement signer la déclaration prévue au I

III En cas de décès du red ibie , les dispositions du * de l'article 204 sont applicables


